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Chambre des Représentants. 

StANCH ou H l\bas t908. 

Budget du Ministère des Tra vaux publics pour l'exercice 1908 (·t). 

AMENDEMENT PRÉSENT~ PAR LE GOUVERNEMENT. 

Bruxelles, le 10 mars 1908. 

A JJJonsù-ur le Présuletü de la Chambre des Beprésenumts, à Bruxelles. 

MONSIEUII u: PRÉSIOEl'iT. 

J'ai l'honneur de vous adresser une note relative à un amendement que 
M. le Ministre des Travaux publics propose d'apporter au projet de Budget 
de son Département pour l'exercice -1908. 
Ensuite de cet amendement, ledit projet de Budget s'élève : 
i0 Pour les dépenses ordinaires à . fr. 16~269,552 » 
2° Pour les dépenses exceptionnelles à . 2, t 20,000 )> 

>> Ensemble. . fr. tS,589,1132 » 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute consi 
dération. 

Le hlinistre, 

Ju1. L1EnA&ar. 

(f) Budget, n 4x11·. 
Ba pport, n° 87. 
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4.MENDEMENT. 

Première section. - Dépenses 
ordinaires. 

CHAPITRE Jer. 

ADllflNISTIIATION CENTRALE. 

Art. 5. - Honoraires et frais de 
déplacements des avocats du Dépar 
tement. . . . fr. 30,000 

Eerste sectie. - Gewone uitgaven. 

EERSTE HOOFDSTUK. 

Mm»ENBESTODR. 

Art. 5. - Honoraria en verplaat 
singskosten der advocaten van het 
Departement. • . fr. 30 000 

Le crédit porté au projet de budget est de 26)$00 francs, comme au 
budget de rno7. 

Cette somme, représentant la part attribuée au Département des Travaux 
publics, au lendemain de sa création, dans le crédit global qui figurait au 
budget de l'ancien Ministère des Travaux publics, est reconnue insuffisante 
pour couvrir les abonnements des avocats en titre, tels qu'ils sont actuel 
lement fixés, et le montant de leurs frais de déplacements. 


